Vœu adopté par le CTP conjoint de la DDEA du Var 
(DDE et DDAF) le 15 décembre 2009

Vœu adopté (vote pour : tous les représentants du personnel / abstention : tous les représentants de l’administration)

Le CTP commun de la DDEA du Var, 

au moment où l’application des circulaires gouvernementales le conduit à devoir soumettre la proposition de constitution de la DDTM, sous l’autorité du Préfet, 

rappelle la place historique de l’aménagement du territoire dans l’édifice républicain, et des Ministères qui ont en charge sa mise en œuvre.

Il reste profondément attaché à la capacité technique des Ministères et de leurs agents dont l’efficacité, au service de la population et de ses élus locaux, est fondée sur la pratique d’une intégration permanente de tous les savoir-faire (urbanisme et appui juridique, agriculture et forêt, logement, eau et assainissement, transport, mer…) pour la préservation et le développement du territoire « patrimoine commun de la nation » (art. L.110 du Code de l’Urbanisme).

Toulon, le mardi 15 décembre 2009

